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Pierre
Fonds Raymond Douville, séminaire de Nicolet.
Source: Robert Frigon (2).



 

Transcription 

Pierre Frigon (4) 

à partir de la transcription  de  Raymond Douville 

 

 

2e nobre 1685 1-   
Proong du Sr 2-   
francs frigon 3-   
a 4-   
sa fm 5-   
 6-  Pardevant François Genaple 
 7-  Nore gardenotes du Roy en la Prevosté de Quebec 
 8-  en la nouvelle France sous signé fut present Sieur 
 9-  françois frigon habitant de Batiscan a present 
 10-  en cette ville logé maison du Sieur Thomas frérot 
 11-  rue du Cul de sac lequel a fait et constitué sa 
 12-  procuratrice generale et speciale honneste femme 
 13-  Marie Claude Chamois sa femme quil authorise 
 14-  pour leffet des presentes : a lquelle il donne 
 15-  Pouvoir de regir gouverner et deffendre tous et 
 16-  chacuns Ces biens qui ce peuvent apartenir 
 17-  en lancienne France ou elle est prete de passer 
 18-  pour leurs affaires ; recevoir d leurs debiteurs 
 19-  touttes les sommes de deniers qu’ils peuvent ou 
 20-  pouront leur devoir pour quelques causes que ce soient; 
 21-  et par special prendre et aprehender ce qui 
 22-  peut estre avenu et eschu a sa dite femme procuratrice 
 23-  de ses pere et mere ou autres parents quelconques 
 24-  par succession donnation ou autrement; en 
 25-  quelques lieux que les biens soient situés aussi 
 26-  en faire faire inventaire si le cas y eschez et si 
 27-  fait n’en a esté. Iceux faire partager, lottir, 
 28-  et tirer au sort si besoin est; accepter les lods 
 29-  qui luy pourraient eschoir aux conditions y contenues 
 30-  recevoir ou en payer les soultes et retours; mesme 
 31-  répudier les dites successions si ladite procuratrice  
 32-  le jugea propos, ou icelles acceptées sous benefice 
 33-  dinventaire; faire rendre compte desdits 
 34-  biens aux personnes qui en pourraient avoir eu 
 35-  auparavant la gestion et maniement et recevoir 
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 36-  les fonds ou deniers dont ils en pourraient estre redevables; 
 
 37-  vendre et aliener avec garantye, lesdt. heritages 
 38-  qui en proviendront, ou Iceux donner a ferme 
 39-  comme elle le verra bien, a telles personnes et 
 40-  pour tels prix charges clauses et conditions 
 41-  quIcelle procuratrice avisera; et a la garantye 
 42-  des dites ventes baux a ferme ou a loyer, y 
 43-  obliger le dit Constituant son Mary solidairement  
 44-  avec elle aux renonciations requises; 
 45-  recevoir le prix des dites ventes et baux 
 46-  ou arreragesde rentes Et en donner toutes quittances 
 47-  et decharges valables; et a faute ou refus de payment  
 48-  faire faire toutes poursuites et contraintes necessaires 
 49-  Emprunter par la dite Procuratrice telles sommes 
 50-  de deniers quelle pourrait avoir besoin pour leurs  
 51-  affaires; en passer toutes obligations ou contrats 
 52-  de constitution et au payement des dites sommes sur 
 53-  principal et arrerages de rentes y obliger solidairement 
 54-  avec Elle ledit Constituant son Mary aux 
 55-  renonciations Requises avec tous leurs biens 
 56-  present et avenir et sur le tout passer tels 
 57-  contracter que besoin sera contracts de vente 
 58-  baux, cessions, transports, obligations, constitutions 
 59-  de rentes, accords, compromis, transactions, partages 
 60-  et si besoin est Plaider, appeler, opposer,  
 61-  eslire domicile. substituer et generalement faire 
 62-  par ladte procuratrice comme ferait led Sr Constituant 
 63-  son Mary present en personne bien que le cas 
 64-  requis mandement plus spécial. Promettant 
 65-  &obligeant &fait & Passé estude dudit 
 66-  notaire avant Midy le deuxieme jour de 
 67-  novembre mil six cent quatre vingts cinq 
 
 68-  en presence des sieurs Deslongchamps Brigadier 
 69-  des gardes de Monsieur le Gouverneur et du Sr Nolan de la ville 
 70-  tesmoings qui ont avec letit Sr frigon et notaire 
 71-  signé ces presentes # et dont (?) ledit 
 72-  Sr Constituant. 
 73-  Frigon                                                     Delonchamps 
 74-  Nolan 
 75-  Genaple 
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